
 

                                                                     

 

Grand Prix de Montpellier FONTCAUDE 
Samedi 1er et dimanche 2 juin 2024 

 
 

Le Comité de l’épreuve attire l’attention des joueurs, en 
particulier, sur l’extrait ci-après des 

 
REGLES LOCALES PERMANENTES DES EPREUVES FEDERALES AMATEURS 

…/… 
 

13. Code de comportement (Règle 1.2)  

Les infractions et pénalités encourues sont les suivantes :  

(a) Négliger le parcours 

Entrent dans cette catégorie les comportements qui ne préservent pas 

l'intégrité du parcours. Par exemple :  

• Pénétrer dans une zone dans laquelle il est interdit de pénétrer. 

• Ne pas replacer systématiquement les divots. 

• Ne pas ratisser les traces de pas dans les bunkers. 

• Ne pas respecter les règles d'entraînement lors de la reconnaissance.  

• Ne pas relever les pitchs. 

• Ne pas replacer les équipements du parcours (piquets, panneaux, 135m …). 

• Laisser tomber le drapeau sur le green sans ralentir sa chute. 

• Abandonner des déchets ou des mégots de cigarettes … 
 

…/…. 
 

Pénalités pour infraction au Code de comportement en stroke play 

(Sections a, b, c) : 

Le Comité de l’épreuve, en fonction de la gravité de l’infraction, aura le 

choix d’appliquer les pénalités suivantes : avertissement, 1 coup de pénalité, 

pénalité générale ou disqualification. 
 
 

Les arbitres ont pour consigne d’être particulièrement 
vigilants tout au long de l’épreuve sur ces points. 

 
***** 


